
 
 
 

LA CHARTE DES DROITS  
FONDAMENTAUX 

 
Lors du Conseil européen de Cologne des 3 et 4 juin 1999, les États membres 

annonçaient leur intention « d’établir une Charte des droits fondamentaux afin 
d’ancrer leur importance exceptionnelle et leur portée de manière visible pour 
les citoyens de l’Union ». Le but était de codifier l’acquis de l’UE en matière de 

droits fondamentaux en inscrivant dans un texte unique trois catégories de 
droits : les droits de liberté et d’égalité et les droits de procédure ; les droits 
fondamentaux réservés aux citoyens de l’Union et les droits économiques et 

sociaux tels qu’énoncés dans la Charte sociale. La Charte européenne des droits 
fondamentaux a été proclamée le 7 décembre 2000 à Nice par le Conseil, la 

Commission et le Parlement européen. Elle a ensuite été intégrée dans le projet 
de traité constitutionnel, rejeté en 2005. Tout en gardant un caractère juridi-
quement contraignant, elle ne figure plus que comme référence dans le traité 

de Lisbonne, en cours de ratification, mais elle a été symboliquement reprocla-
mée par les institutions européennes le 12 décembre 2007. 

 
 
La Charte a des objectifs de deux ordres : 
politique et de sécurité juridique. Elle vise à 
constituer un instrument de légitimité politi-
que et morale pour les citoyens, la classe po-
litique, l’administration, et les opérateurs 
économiques et sociaux d’Europe. Elle revêt 
un sens particulier dans le cadre de 
l’élargissement de l’UE car elle permet de 
préciser les valeurs politiques et juridiques 
communes dans un espace élargi à l’Europe 
de l’Est. De ce point de vue, elle tente 
d’apporter un langage commun entre les 
« nouveaux » et les « anciens » États mem-
bres, et les pays actuellement candidats à 
l’adhésion (Croatie, Macédoine, Turquie). Sur 
le plan de la sécurité juridique, la Charte de-
vrait permettre d’améliorer le niveau de pro-
tection actuel des droits fondamentaux dans 
l’UE et de donner un contenu plus précis aux 
droits fondamentaux. Dans le traité de Lis-
bonne, en cours de ratification, elle ne figure 
plus en tant que telle, mais sous la forme 
d’une référence, en principe juridiquement 

contraignante. En 2007, la Confédération eu-
ropéenne des syndicats (CES) a d’ailleurs 
conditionné son soutien au nouveau traité à 
ce caractère contraignant. Deux gouverne-
ments européens ont toutefois exigé de ne 
pas être tenus par ce caractère juridiquement 
contraignant : le Royaume-Uni et la Pologne. 
 
Domaine d’application 
 
La Charte s’adresse aux institutions et orga-
nes de l’Union, et aux États membres quand 
ils mettent en œuvre le droit de l’Union. En 
conséquence, ils sont appelés à respecter les 
droits, à observer les principes et à en pro-
mouvoir l’application, conformément à leurs 
compétences respectives. Les droits fonda-
mentaux ne bénéficient pas d’une protection 
indépendante. Ils ne peuvent être invoqués 
que vis-à-vis des actes des institutions de 
l’Union européenne, ou vis-à-vis des actes 
des autorités nationales présentant un lien de 
rattachement avec le droit communautaire. 
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Le juge communautaire ne pourra connaître 
des violations qui ont leur source dans des 
actes des États membres que : 
- lorsqu’ils appliquent le droit de l’Union, en 

assurent l’exécution ou la transposition ; 
- lorsqu’ils prétendent faire emploi d’une ex-

ception que le droit communautaire mé-
nage à leur bénéfice ; 

- lorsqu’ils les inscrivent dans le cadre d’une 
procédure conduisant à l’adoption d’un ac-
te communautaire. 

 
Caractéristiques de la Charte 
 
La Charte des droits fondamentaux met en 
œuvre le principe d’indivisibilité des droits. El-
le rompt en effet avec la traditionnelle dis-
tinction entre droits sociaux et droits écono-
miques. Elle énumère l’ensemble des droits et 
libertés autour des principes de dignité hu-
maine, de libertés, d’égalité, de solidarité, de 
citoyenneté et de justice. Elle respecte le 
principe d’universalisme : les droits énumérés 
sont pour la plupart donnés à toute person-
ne, indifféremment de sa nationalité ou de 
son lieu de résidence. Cette affirmation est à 
peine tempérée par les droits des citoyens de 
l’UE regroupés sous le chapitre V de la Char-
te : sur les huit droits consacrés, quatre sont 
donnés à toute personne. Ne sont réservés 
qu’aux citoyens européens proprement dit : 
le droit de vote et d’éligibilité au Parlement 
européen et aux élections municipales, le 
droit de circuler et de séjourner librement sur 
le territoire des États membres et le droit à la 
protection consulaire et diplomatique. 
Elle est aussi contemporaine quand elle ex-
prime des droits tels que la protection des 
données à caractère personnel ou les droits 
liés à la bioéthique répondant aux questions  
liées au développement des technologies de 
l’information ou du génie génétique. Elle ré-
pond en outre aux demandes de transparen-
ce et d’impartialité dans le fonctionnement de 
l’administration communautaire en reprenant 
le droit d’accès aux documents administratifs 
ou le droit à une bonne administration. 
 
Structure de la Charte 
Au total, ce texte compte 54 articles répartis 
en 7 chapitres : dignité, liberté, égalité, soli-
darité, citoyenneté et justice. Le dernier cha-
pitre concerne les dispositions générales, 
comportant des clauses horizontales relatives 

au champ d’application de la Charte, à la por-
tée des droits garantis, au niveau de protec-
tion et à l’interdiction de l’abus de droit. 
 La dignité. La Charte consacre sous le 

couvert de la dignité : le droit à la dignité 
humaine, le droit à la vie, le droit à 
l’intégrité de la personne, l’interdiction de 
la torture et des peines ou des traitements 
inhumains ou dégradants, l’interdiction de 
l’esclavage et du travail forcé. 

 Les libertés. Sont repris : le droit à la li-
berté et à la sûreté, le respect de la vie 
privée et familiale, la protection des don-
nées à caractère personnel, le droit de se 
marier et de fonder une famille, la liberté 
de pensée, de conscience et de religion, la 
liberté d’expression et d’information, la li-
berté de réunion et d’association, la liberté 
des arts et des sciences, le droit à 
l’éducation, la liberté professionnelle et le 
droit de travailler, la liberté d’entreprise, le 
droit de propriété, le droit d’asile, la pro-
tection en cas d’éloignement, d’expulsion 
et d’extradition. 

 L’égalité. La Charte consacre sous le vo-
cable d’égalité : l’égalité en droit, la non-
discrimination, la diversité culturelle, reli-
gieuse et linguistique, l’égalité entre 
hommes et femmes, les droits de l’enfant, 
les droits des personnes âgées, 
l’intégration des personnes handicapées. 

 La solidarité. Figurent au chapitre « So-
lidarité » : le droit à l’information et à la 
consultation des travailleurs au sein de 
l’entreprise, le droit de négociation et 
d’actions collectives, le droit d’accès aux 
services de placement, la protection en 
cas de licenciement injustifié, le droit à 
des conditions de travail justes et équita-
bles, l’interdiction du travail des enfants et 
la protection des jeunes au travail, la con-
ciliation de la vie familiale et de la vie pro-
fessionnelle, la sécurité sociale et l’aide 
sociale, la protection de la santé, l’accès 
aux services d’intérêt économique général, 
la protection de l’environnement, la pro-
tection des consommateurs. 

 La citoyenneté. La Charte distingue huit 
droits sous le couvert de la citoyenneté : 
le droit de vote et d’éligibilité aux élections 
au Parlement européen, le droit de vote et 
d’éligibilité aux élections municipales, le 
droit à une bonne administration, le droit 
d’accès aux documents du Parlement eu-
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ropéen, du Conseil et de la Commission, le 
droit d’accès à un médiateur, le droit de 
pétition, le droit de liberté de circulation et 
de séjour, le droit à la protection diploma-
tique et consulaire. 

 La Justice. Sont consacrés : le droit à un 
recours effectif et à accéder à un tribunal 
impartial, la présomption d’innocence et 
les droits de la défense, les principes de 
légalité et de proportionnalité des délits et 
des peines, le droit de ne pas être jugé ou 
puni pénalement deux fois pour une mê-
me infraction. 

 
Agence européenne des droits 
fondamentaux 
 
Le 13 décembre 2003, le Conseil européen a 
décidé de transformer l’Observatoire euro-
péen des phénomènes racistes et xénopho-
bes (créé en 1997) en une Agence des droits 
fondamentaux de l’Union européenne. La mi-
se en place de cette Agence s’est heurtée à 
deux divergences dans certains États mem-
bres : les compétences qui lui seraient attri-
buées dans le domaine de la coopération ju-
diciaire et policière en matière pénale, d’une 
part, son champ géographique de l’autre. Ces 
difficultés ont été surmontées, et l’agence a 
été formellement mise en place en 2007. Sa 
mission est de fournir aux institutions, orga-
nes et organismes compétents de la Commu-
nauté, ainsi qu’à ses États membres lorsqu’ils 
mettent en œuvre le droit communautaire, 
une assistance et une expertise sur les droits 
fondamentaux, afin de les aider à respecter 
pleinement ces derniers. À cette fin, 
l’Agence : 
– collecte, recense, analyse et diffuse des 

informations et développe des méthodes 
en vue d’une meilleure comparabilité, ob-
jectivité et fiabilité des données au niveau 
européen 

– réalise ou facilite des recherches et en-
quêtes scientifiques, des études prépara-
toires et de faisabilité ; elle organise éga-
lement des réunions d’experts 

– formule des conclusions et des avis sur 
des sujets d’ordre général, qu’elle adresse 
aux institutions de l’Union, ainsi qu’aux 
États membres lorsqu’ils mettent en œu-
vre le droit communautaire 

– met ses compétences techniques à la dis-
position du Conseil lorsque ce dernier 

demande à des personnalités indépen-
dantes de présenter un rapport sur la si-
tuation dans un État membre 

– publie un rapport annuel sur la situation 
des droits fondamentaux en fonction de 
ses compétences et des thèmes identifiés 
dans le programme thématique, des rap-
ports thématiques, et un rapport 
d’activité  

– renforce la coopération entre la société 
civile, notamment les organisations non 
gouvernementales, les partenaires so-
ciaux, les centres de recherche et les re-
présentants des autorités publiques com-
pétentes 

– organise des conférences, des campa-
gnes, des tables rondes, une stratégie de 
communication, des séminaires et des ré-
unions au niveau européen afin de pro-
mouvoir et de diffuser ses travaux. 

 
On retiendra que les neuf domaines thémati-
ques identifiés pour la période 2007-2012 
sont : le racisme, la xénophobie et l'intolé-
rance; les discriminations; l'indemnisation des 
victimes; les droits de l'enfant; le droit d'asile, 
l'immigration et l'intégration des immigrés; 
les visas et les contrôles aux frontières; la 
participation des citoyens de l'UE au fonc-
tionnement démocratique de celle-ci; la so-
ciété de l'information; et l'accès à une justice 
efficace et indépendante. L'agence peut sortir 
du champ de ces domaines thématiques à la 
demande du Parlement européen, du Conseil 
ou de la Commission. 
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Lacunes de la Charte des droits 
fondamentaux 
 
Dans plusieurs domaines, la Charte est en re-
cul par rapport à d’autres textes tels que la 
Déclaration des droits de l’homme et du ci-
toyen (1789), la Déclaration universelle des 
droits de l’homme (1948) ou le Pacte interna-
tional relatif aux droits économiques, sociaux 
et culturels (1966). Cette Charte est d’ailleurs 
loin d’avoir fait l’unanimité au sein des asso-
ciations de défense des droits humains et des 
syndicats. Certaines formulations de la Charte 
ont alarmé les organisations syndicales (am-
biguïté de la formulation du droit au travail), 
mais aussi les associations féministes (« le 
droit à la vie » sans mention du droit à la 
contraception), les associations de défense 
des droits humains qui ont souligné que les 
étrangers non ressortissants de l’UE ne sont 
pas pris en compte, et les associations de dé-
fense de la laïcité dont il n’a pas été fait men-
tion. 
En outre, en matière sociale, les syndicats 
ont souligné les reculs par rapport à plusieurs 
législations nationales, à la Charte sociale du 
Conseil de l’Europe et à plusieurs conventions 
de l’OIT (Organisation internationale du tra-
vail). Le droit à la protection sociale est réduit 
à « un droit d’accès aux prestations de sécu-
rité sociale et aux services sociaux », le droit 
au travail au « droit de travailler » et à celui 
« d’accéder à un service gratuit de place-
ment », le droit au logement à celui de per-
cevoir une aide pour se loger. Les droits des 
salariés font du reste l’objet de dispositions 
vagues ne fournissant, selon les organisa-
tions syndicales, aucune garantie. Et, alors 
que le droit de grève n’a été intégré dans le 
texte qu’in extremis, la libre circulation des 
biens et des capitaux a été en revanche rap-
pelée dans le préambule… Nombre de droits, 
dont la liberté de la presse, qui devient « la 
liberté des médias », ne sont plus « garan-
tis » mais « respectés ». 

La valeur juridique de la Charte se révèle 
également ambiguë en ce qui concerne son 
interprétation et son champ d’application.  
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